
MASTER 1 ADMINISTRATION ECONOMIQUE ET SOCIALE 
PARCOURS-TYPE EMPLOI PUBLIC 

 

 

● Titre du cours : Droit public économique  

● Programme : Master 1 AES Emploi Public  

● Crédits ECTS : 4 

● Langue d’enseignement : Français 

● Modalité pédagogique : Présentiel  

● Total heures : 28h 

● Heures CM : 28h 

● Heures TD :  

● Heures de travail personnel par étudiant : Impossible à estimer  

● Responsable de la formation :  

● Responsable du cours : Pierre Blanquet 

● Chargé de TD : 

 

DESCRIPTION 
 

● Présentation : 

 

L’objectif du cours est de comprendre l’interventionnisme public dans l’économie : mesurer la place des 

personnes publiques dans notre modèle économique et apprécier les instruments dont elles disposent en 

la matière. 

 

● Lien avec le programme :  

 

Renforcer ses connaissances de l’activité administrative et de ses liens étroits avec les opérateurs 

économiques. 

 

● Objectifs d’apprentissage : 

 

A l’issue de ce cours, l’étudiant est capable : 

- Mieux comprendre notre modèle économique par une approche juridique. 

- Mesurer l’importance de l’activité publique. 

- Mesurer l’importance du cadre juridique. 

- Mieux comprendre l’ordre public économique qui gouverne, en partie, l’organisation économique. 

 

● Compétences transverses : 

 

Ce cours prépare à certaines compétences transverses attendues au niveau licence : 

- Développer un sens critique.  

- Être capable de relativiser certaines données. 

- Construire une démonstration en mobilisant des connaissances. 

- Problématiser un sujet. 

 

○ International   

Y a-t-il une dimension internationale dans ce cours ? 

Si le cours retient une approche essentiellement interniste, il est évident que l’intégration 

européenne se traduit par une multiplication des sources juridiques européennes en 

matière économique qui doivent également être étudiées. 



 

○ Responsabilité sociale et environnementale 

Y a-t-il une dimension RSE dans ce cours ? 

Non 

 

● Prérequis :  

 

Il est nécessaire de connaître notre organisation juridictionnelle, de maîtriser les bases du droit 

administratif, les bases du droit des entreprises, et de comprendre les grands principes qui structurent 

notre modèle économique. 

 

● Contenu, organisation : 

 

Introduction générale 

 

Partie 1 – Le cadre de l’intervention publique en matière économique 

- Titre 1 – Le principe de l’intervention publique 

- Titre 2 – Les principes de l’intervention publique 

 

Partie 2 – L’intervention publique sur l’économie 

- Titre 1 – La régulation du marché 

- Titre 2 – La planification de l’économie 

 

Partie 3 – L’intervention publique dans l’économie 

- Titre 1 – Les offres et les demandes publiques 

- Titre 2 – Les aides publiques 

 

● Modalités d'évaluation : Non communiquée. 

 

● Bibliographie : Aucune référence à privilégier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Clause de non-responsabilité  

Les informations fournies dans ce syllabus sont provisoires et peuvent être modifiées. Les modifications du plan de 

cours seront annoncées en classe. 


